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Madame, Monsieur, 
 
Comme vous le savez déjà, l’École d’Arbitrage est un outil simple, important et stratégique pour former 

des officiels au cœur du club, préparer l’avenir de l’arbitrage et faire en sorte que les rencontres (non 

désignées) durant la saison se déroulent au mieux. 

Elle constitue la porte d’entrée fondamentale dans le parcours fédéral de l’arbitrage. 

Elle a pour objectif : 
• d’initier des licenciés à l’arbitrage et à la table de marque 
• de sécuriser l’organisation des rencontres du club 
• de créer un vivier durable d’officiels 

Les publics concernés : 
• Tous les licenciés du club (jeunes ou adultes) 
• Arbitres Club en Formation (ARBCF) 
• OTM Club en Formation (OTMCF) 

 
La Commission des officiels souhaite organiser une rencontre pour connaitre le fonctionnement de ces 
écoles d'arbitrage (14/04/2026, 18h30 à la Maison des Sports). 
 
Aussi, si votre école d’arbitrage est fonctionnelle dans votre club, nous vous remercions de compléter 
le formulaire ci-après dans les meilleurs délais : RESPONSABLES ÉCOLES D'ARBITRAGE - SAISON 
2025-2026, dans tous les cas avant le mercredi 8 avril inclus. 
Les responsables des écoles d’arbitrage répertoriés seront ensuite invités à cette réunion. 
 
Pour les clubs ayant déjà déclaré leur école d’arbitrage sur FBI et répondu à ce formulaire, merci de 
ne pas tenir compte de cette note. 
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Bénédicte DUBOIS, 

Assistante Administrative et 

comptable 

Freddy CLAVIER, 

Président de la Commission des 

officiels 

Brice SARRAZIN, 

Vice-Président en charge du 

Pôle Compétitions 

Référence  2026-04-03 - PCCO – RESPONSABLES DES ECOLES 

D’ARBITRAGE - BD 
  

https://forms.office.com/e/B6qa2txPk1
https://forms.office.com/e/B6qa2txPk1

